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« Prénom » « Nom »
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Lille, le XX/01/2018

	
	

	
	

	
La Vice-Présidente
	

	
	

	
	




Objet : les mesures agroenvironnementales et climatiques – MAEC


« Madame/Monsieur »,

La Région Hauts-de-France se mobilise pour ses territoires ruraux et agricoles. En particulier, depuis 2014, elle a pris la charge du Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER). La Région soutient à ce titre un outil puissant au service de nos campagnes et de nos ressources naturelles : les mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC), conçues pour les agriculteurs qui souhaitent faire évoluer leurs pratiques agricoles et environnementales. Si le paiement des campagnes lancées depuis 2015 a pris du retard au niveau national, le déploiement de l’outil informatique permettant le paiement des aides concernées est aujourd’hui bien enclenché.

Le principe d’une MAEC est le suivant : vous percevez une rémunération annuelle en échange de la mise en œuvre de pratiques environnementales dans le cadre d’un contrat de 5 ans.

A l’image de la diversité de nos territoires des Hauts-de-France, les MAEC sont multiples pour répondre aux enjeux :
· entretenir vos éléments paysagers : haies, arbres, mares,
· gérer vos prairies de manière plus extensive,
· réduire vos produits phytosanitaires ou mettre en place du semis direct sur vos sols cultivés,
· prendre un engagement global à l’échelle de votre exploitation sur plusieurs thématiques (phytosanitaires, fertilisation, diversification culturale et rotation, autonomie fourragère) grâce aux MAEC « Systèmes ».

Votre siège d’exploitation se trouve dans ou à proximité immédiate d’un périmètre d’éligibilité aux MAEC. Vous avez de fortes chances de pouvoir souscrire une des MAEC proposées. Vous trouverez les MAEC éligibles à proximité de votre siège d’exploitation en annexe.


Déjà plus de 1700 agriculteurs se sont engagés en Hauts-de-France depuis 2015… Et pourquoi pas vous ?












Si vous êtes intéressé, vous pouvez contacter un conseiller ci-dessous pour vous aider dans vos démarches.
 
	Institution
	Prénom
	Nom
	Email
	Téléphone

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 15 mai 2018 dans le cadre de TéléPAC.

Si vous préférez être recontacté, n’hésitez pas à renvoyer le coupon-réponse ci-joint en utilisant l’enveloppe « libre réponse » jointe. L’envoi est gratuit. Votre conseiller reviendra vers vous dans les plus brefs délais. Ce premier contact ne vous engagera à rien mais il vous permettra d’y voir plus clair.

Convaincue que les MAEC sont une réponse pertinente aux enjeux agricoles actuels, je vous prie d’agréer, « Madame/Monsieur », l’expression de ma considération distinguée.
	








Marie-Sophie LESNE
Vice-Présidente en charge de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire
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Annexe : liste des MAEC éligibles à proximité du siège d’exploitation de « Prénom » « Nom », « Raison sociale » à « Commune » (« CP »)

	Code
	Libellé MAEC
	Enjeu du territoire
	Montant

	NC_AVB7_HA01
	Entretien de haies arbustives
	Biodiversité
	0,36 €/ml/an

	NC_AVB7_HA02
	Entretien de haies arborescentes
	Biodiversité
	0,36 €/ml/an

	NC_AVB7_HE03
	Suppression de la fertilisation
	Biodiversité
	130,57 €/ha/an

	NC_AVB7_HE04
	Limitation du chargement à 1,2 UGB/ha
	Biodiversité
	56,58 €/ha/an

	NC_AVB7_HE05
	Retard de fauche au 1er juin (1,2 UGB/ha)
	Biodiversité
	125,96 €/ha/an

	NC_AVB7_HE06
	Retard de fauche au 15 juin (1,2 UGB/ha)
	Biodiversité
	202,46 €/ha/an

	NC_AVB7_PE02
	Restauration de mares prairiales
	Biodiversité
	126,53 €/mare/an

	NC_AVB7_SPE1
	Opération systèmes polyculture élevage d’herbivores – Dominante élevage EVOLUTION
	Biodiversité
	164,37 €/ha/an

	NC_AVB7_SPE5
	Opération systèmes polyculture élevage d’herbivores – Dominante céréales EVOLUTION
	Biodiversité
	124,84 €/ha/an

	NC_AVB7_SPM1
	Opération systèmes polyculture élevage d’herbivores – Dominante élevage MAINTIEN
	Biodiversité
	134,19 €/ha/an

	NC_AVB7_SPM5
	Opération systèmes polyculture élevage d’herbivores – Dominante céréales MAINTIEN
	Biodiversité
	94,66 €/ha/an

	NC_AVE7_GC01
	Réduction progressive des traitements herbicides (grandes cultures)
	Eau Potable
	54,96 €/ha/an

	NC_AVE7_GC02
	Réduction progressive des traitements hors  herbicides (grandes cultures)
	Eau Potable
	73,21 €/ha/an

	NC_AVE7_HA01
	Entretien de haies arbustives
	Eau Potable
	0,36 €/ml/an

	NC_AVE7_HA02
	Entretien de haies arborescentes
	Eau Potable
	0,36 €/ml/an

	NC_AVE7_HE01
	Création d'un couvert herbacé
	Eau Potable
	447 €/ha/an

	NC_AVE7_SGN1
	Opération systèmes de grandes cultures – Niveau 1 
	Eau Potable
	128,4 €/ha/an

	NC_AVE7_SGN2
	Opération systèmes de grandes cultures – Niveau 2
	Eau Potable
	232,12 €/ha/an

	NC_AVE7_SPE1
	Opération systèmes polyculture élevage d’herbivores – Dominante élevage EVOLUTION
	Eau Potable
	164,37 €/ha/an

	NC_AVE7_SPE5
	Opération systèmes polyculture élevage d’herbivores – Dominante céréales EVOLUTION
	Eau Potable
	124,84 €/ha/an

	NC_AVE7_SPM1
	Opération systèmes polyculture élevage d’herbivores – Dominante élevage MAINTIEN
	Eau Potable
	134,19 €/ha/an

	NC_AVE7_SPM5
	Opération systèmes polyculture élevage d’herbivores – Dominante céréales MAINTIEN
	Eau Potable
	94,66 €/ha/an








Les MAEC sont déjà mobilisées dans votre région

Patrice SY
[image: C:\Users\VDAVIDLE\AppData\Local\Microsoft\Windows\Temporary Internet Files\Content.Outlook\B92BPG4L\Patrice SY (003).jpg]à BETHONSART, dans le Pas de Calais (62)
Exploitation en polycultures de 37 ha (blé, lin, betterave, colza, orge)
Engagé en MAEC « système de grandes cultures »
« Convaincu par l’importance d’anticiper l’évolution de mes pratiques, afin de répondre aux attentes sociétales et aux évolutions réglementaires, notamment en terme de réduction des intrants, je réfléchis, expérimente, échange beaucoup avec mes collègues et mon conseiller sur les moyens techniques permettant de réduire les phytosanitaires et d’optimiser la fertilisation.
Les raccourcisseurs ont été supprimés ; les densités de semis réduites ; les semis décalés ; la rotation optimisée et le recours aux outils d’aide à la décision pour ajuster les apports d’azote. L’engagement dans une MAEC système est un challenge et un moyen de poursuivre les efforts mis en œuvre sur mon exploitation depuis plusieurs années. » 

Alexandre VERSMISSE, SCEA du Grayaert
[image: C:\Users\VDAVIDLE\AppData\Local\Microsoft\Windows\Temporary Internet Files\Content.Outlook\B92BPG4L\Alexandre Versmisse (003).jpg]à HONDSCHOOTE, dans le Nord (59)
Exploitation en polycultures-élevage de 78 ha (blé, betterave, légumes, pomme de terre) et volailles (36000 poulets)
Engagé en MAEC « réduction d’usage de produits phytosanitaires »
« Depuis plusieurs années, je constatais une augmentation des coûts de produits phytosanitaires, des résistances aux maladies et aux adventices. L’arrivée des MAEC réduction des traitements phytosanitaires m’a fait réfléchir sur l’orientation de mon exploitation, en m’obligeant à trouver des solutions alternatives (réduction de doses, observations, météo pour les applications, variétés tolérantes, décalage de la date de semis, binage et faux semis). 
La contractualisation de ces deux mesures m’apporte une aide financière, bénéfique dans le contexte actuel et surtout me permet d’anticiper les éventuelles évolutions réglementaires. Je pourrai partager cette expérience avec mes collègues du GEDA de Flandre maritime avec lesquels nous échangeons régulièrement. »

[image: ]
M. Jean-François CROQUELOIS
à ALQUINES, dans le Pas de Calais (62)
Exploitation d’élevage de 80 ha dont 60% d’herbe puis blé, escourgeon, maïs, luzerne) et 40 vaches laitières
Engagé en MAEC « système de polycultures-élevage »
« Je n’aime pas les traitements. Je réfléchis depuis toujours pour réduire au minimum leur utilisation et ça passe notamment par du désherbage mécanique avec une herse qu’on a achetée à deux agriculteurs. Sur les prairies, je fais aussi des rotations, ça enrichit le sol naturellement ». Les MAEC sont « un bon compromis entre l’intensif et l’extensif », mais Jean-François CROQUELOIS regrette néanmoins que son lait ne soit pas mieux valorisé. Il aimerait voir se créer une troisième filière pour les productions MAEC car « aujourd’hui, elles sont mélangées avec le reste ».

[image: ]Christophe DELATTRE
à BAZINGHEN, dans le Pas de Calais (62)
Exploitation en polycultures-élevage de 130 ha
Engagé en MAEC « systèmes de grandes cultures » depuis 2015
« Aujourd’hui, les agriculteurs ont une bonne connaissance du danger que peuvent représenter les produits chimiques mais aussi le système qu’on nous a imposé. On peut faire autrement. Mais il faut un accompagnement et les MAEC sont une aide incitative, une sorte de compensation face au risque de la baisse des rendements. Il faut une bonne génétique. Je plante des variétés résistantes et j’alterne des cultures qui se complètent, par exemple si le sol est trop riche en azote pour une plante, semer avant une culture qui pompe l’azote. C’est plus une philosophie qu’un gain car il a plus de travail… Mais aussi plus de satisfaction, par exemple, on ne détruit pas les auxiliaires de culture, au contraire on essaie de les favoriser. La contractualisation de ces deux mesures m’apporte une aide financière, bénéfique dans le contexte actuel et surtout me permet d’anticiper les éventuelles évolutions réglementaires. Je pourrai partager cette expérience avec mes collègues du GEDA de Flandre maritime avec lesquels nous échangeons régulièrement. ».
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